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©  Dispositif  visant  à  modifier  la  répartition  de  pression  d'un  ski  sur  sa  surface  de  glisse. 

©  L'invention  concerne  une  dispositif  visant  à  mo- 
difier,  de  manière  dynamique,  la  répartition  de  pres- 
sion  d'un  ski,  tel  que  notamment  un  ski  alpin,  sur  sa 
surface  de  glisse. 

Le  ski  est  équipé  d'éléments  de  fixation  avant  et 
arrière  (3,4),  et  d'éléments  d'appui  (8,12)  pour  les 
extrémités  avant  et  arrière  de  la  semelle  de  chaus- 
sure.  Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  par 
ailleurs  un  organe  palpeur  (12)  en  contact  avec  la 

semelle  de  chaussure,  et  par  ailleurs  mobile  selon 
une  direction  verticale,  des  moyens  de  flexion  (17) 
pour  générer  un  moment  de  flexion  sur  au  moins 
une  extrémité  avant  ou  arrière  du  ski,  et  des  moyens 
de  liaison  (20)  entre  l'organe  palpeur  (12)  et  les 
moyens  de  flexion  pour  transmettre  au  moyen  de 
flexion  (17)  au  moins  une  partie  de  la  poussée 
verticale  de  la  chaussure  captée  par  l'organe  palpeur 
(12). 
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L'invention  concerne  un  dispositif  visant  à  mo- 
difier  la  répartition  de  pression  d'un  ski,  tel  que 
notamment  un  ski  alpin,  sur  sa  surface  de  glisse. 

Les  skis  qui  sont  utilisés  pour  la  pratique  du  ski 
alpin  sont  constitués  par  des  planches  relativement 
longues,  sur  lesquelles  les  chaussures  du  skieur 
sont  retenues,  le  plus  souvent  par  des  éléments  de 
fixation.  Les  chaussures  et  les  éléments  de  fixation 
se  trouvent  approximativement  dans  la  zone  mé- 
diane  du  ski,  qui  est  appelée  couramment  le  patin. 

Les  skis  présentent  en  eux-mêmes,  au  repos, 
un  cambre  naturel;  ils  présentent,  par  ailleurs,  une 
certaine  flexibilité.  Lors  de  la  pratique  du  ski,  le  ski 
se  déforme  de  manière  élastique  pour  répondre 
aux  différentes  sollicitations  auxquelles  il  est  sou- 
mis  de  la  part  du  skieur,  et  par  réaction  de  la 
surface  sur  laquelle  il  glisse. 

La  sollicitation  principale  à  laquelle  le  ski  est 
soumis,  en  provenance  du  skieur,  est  générée  par 
le  poids  du  skieur.  Ce  poids  est  localisé  approxi- 
mativement  dans  la  zone  du  patin  du  ski. 

Le  ski  est  également  sollicité  par  les  éléments 
de  fixation.  Il  est  en  effet  connu  que  les  éléments 
de  fixation  pincent  la  chaussure.  Pour  ce  faire, 
l'élément  de  fixation  arrière  est  généralement  mon- 
té  coulissant,  et  il  est  rappelé  élastiquement  vers 
l'avant  par  des  ressorts  qui  sont  dénommés  res- 
sorts  de  recul.  La  réaction  à  cette  action  de  pince- 
ment  est  transmise  par  les  éléments  de  fixation  au 
ski.  Cette  réaction  est  différente  toutefois  selon  que 
l'élément  de  fixation  avant  et  l'élément  de  fixation 
arrière  sont  chacun  solidarisés  au  ski,  ou  bien  que 
l'élément  de  fixation  avant  est  solidarisé  au  ski,  et 
l'élément  de  fixation  arrière  est  relié  à  l'élément  de 
fixation  avant  par  un  moyen  inextensible,  tel  qu'une 
lame. 

Le  ski  est  également  influencé  par  la  position 
du  skieur,  selon  qu'il  porte  son  poids  sur  l'avant  ou 
l'arrière  des  skis. 

Il  est  connu  que  l'on  peut  modifier  le  compor- 
tement  du  ski  sur  la  neige,  et  en  particulier  sa 
conduite,  en  influant  sur  sa  cambrure,  ou  bien  sur 
la  répartition  longitudinale  du  ski  sur  la  neige.  En 
jouant  sur  cette  répartition  de  pression,  il  est  connu 
que  l'on  peut  rendre  le  ski  plus  ou  moins  pivotant 
ou  plus  ou  moins  guidant,  c'est-à-dire  que  l'on 
peut  favoriser  son  aptitude  à  virer  facilement  ou  à 
présenter  une  grande  stabilité  de  conduite. 

Pour  les  skis  qui  sont  actuellement  commercia- 
lisés,  la  répartition  de  pression  du  ski  sur  la  neige 
est  déterminée  principalement  par  la  structure  in- 
terne  du  ski,  et  par  le  mode  d'assemblage  des 
éléments  de  fixation  au  ski,  c'est-à-dire  avec  ou 
sans  lame  de  liaison  entre  les  éléments  avant  et 
arrière.  La  répartition  de  pression  peut  aussi  être 
influencée  par  l'intensité  de  poussée  que  l'on  don- 
ne  au  ressort  de  recul. 

Il  existe  des  dispositifs  avec  pièce  rapportée 
qui  permettent  de  modifier  la  répartition  de  pres- 
sion  du  ski  sur  la  neige.  Ainsi,  la  demande  de 
brevet  européen  n°  183  586  décrit  une  lame  en 

5  matériau  élastique  rapportée  au-dessus  du  ski,  en- 
tre  les  éléments  de  fixation  et  le  ski.  Cette  lame 
présente,  au  niveau  de  son  extrémité  avant  et  de 
son  extrémité  arrière,  des  curseurs  par  lesquels 
transite  verticalement  une  partie  des  efforts  aux- 

io  quels  le  ski  est  soumis.  Ce  dispositif  présente 
toutefois  l'inconvénient  d'avoir  des  performances 
modestes,  pour  un  encombrement  important.  Il  est 
adapté  pour  le  cas  où  les  deux  pieds  du  skieur 
sont  en  appui  pour  le  même  ski,  pour  éviter  que 

75  tout  le  poids  du  skieur  soit  concentré  dans  la  zone 
du  patin.  Par  contre,  il  serait  mal  adapté  dans  le 
cas  d'une  paire  de  skis  traditionnels. 

On  connaît  également,  d'après  la  demande  de 
brevet  européen  n  °  409  749,  un  dispositif  constitué 

20  par  une  plaque  surélevée  par  rapport  à  la  surface 
supérieure  du  ski,  maintenue  entre  deux  butées 
longitudinales.  Des  moyens  élastiques  d'amortisse- 
ment  sont  intercalés  entre  la  plaque  et  les  butées, 
et  la  précontrainte  exercée  sur  ces  moyens  élasti- 

25  ques  est  réglable.  Les  fixations  sont  montées, 
quant  à  elles,  sur  la  plaque.  Ce  dispositif  donne  de 
bons  résultats,  mais  son  inconvénient  est  que  la 
plaque  est  surélevée  par  rapport  au  ski  sur  toute  sa 
longueur.  Elle  se  comporte  donc  comme  un  raidis- 

30  seur  du  ski,  et  de  ce  fait,  elle  perturbe  les  mouve- 
ments  de  flexion  du  ski.  En  outre,  la  plaque  induit 
sur  le  ski  une  précontrainte  identique  vers  l'avant 
et  vers  l'arrière  du  patin. 

Il  faut  en  outre  remarquer  que  ces  dispositifs 
35  connus  induisent  sur  le  ski  une  modification  de  la 

répartition  de  pression  de  type  statique,  c'est-à- 
dire  que  cette  modification  induite  n'est  pas  in- 
fluencée  par  la  position  du  skieur  sur  ses  skis  lors 
de  la  glisse. 

40  Un  des  buts  de  l'invention  est  de  proposer  un 
dispositif  qui  permette  de  modifier,  de  manière 
dynamique,  la  répartition  de  pression  d'un  ski  sur 
sa  surface  de  glisse,  c'est-à-dire  qui  tienne  compte 
de  la  position  du  skieur  sur  ses  skis. 

45  Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  dispositif  qui  présente  un  encombre- 
ment  réduit. 

D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 

50  va  suivre,  cette  description  étant  toutefois  donnée 
à  titre  indicatif,  et  non  limitatif. 

Le  dispositif,  selon  l'invention,  vise  à  modifier 
la  répartition  de  pression  d'un  ski  tel  que  notam- 
ment  un  ski  alpin  sur  sa  surface  de  glisse,  ledit  ski 

55  étant  équipé  d'éléments  de  fixation  destinés  à  rete- 
nir  une  chaussure,  d'au  moins  un  élément  d'appui 
sur  lequel  repose  la  semelle  de  chaussure.  Ce 
dispositif  est  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend 
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par  ailleurs  : 
-  un  organe  palpeur  en  contact  avec  la  semelle 

de  chaussure,  mobile  selon  une  direction  ver- 
ticale, 

-  des  moyens  de  flexion  pour  générer  un  mo- 
ment  de  flexion  sur  au  moins  une  extrémité 
avant  ou  arrière  du  ski  tendant  à  faire  plonger 
ladite  extrémité  vers  la  surface  de  glisse, 

-  des  moyens  de  liaison  entre  l'organe  palpeur 
et  les  moyens  de  flexion  pour  transmettre 
aux  moyens  de  flexion  une  partie  au  moins 
de  la  poussée  verticale  de  la  chaussure  cap- 
tée  par  l'organe  palpeur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  en  se  référant 
à  la  description  ci-dessous,  ainsi  qu'aux  dessins  en 
annexes  qui  en  font  partie  intégrante  parmi  les 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  côté  qui  illustre,  de 
manière  schématique,  le  dispositif  selon  une 
première  mise  en  oeuvre  de  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  explicative  du  fonc- 
tionnement  du  dispositif  représenté  en  figure 
1 

-  la  figure  3  représente,  en  vue  de  côté,  une 
variante  de  réalisation  du  dispositif  de  la  figu- 
re  1  ; 

-  la  figure  4  représente,  en  vue  de  côté,  le 
dispositif  selon  une  autre  mise  en  oeuvre  de 
l'invention  ; 

-  la  figure  5  illustre  une  variante  de  réalisation 
du  dispositif  de  la  figure  4  ; 

-  la  figure  6  illustre  une  autre  variante  de  réali- 
sation  du  dispositif  de  la  figure  4  ; 

-  la  figure  7  représente,  en  vue  de  côté,  une 
variante  de  réalisation  des  moyens  de  liaison 

-  la  figure  8  représente,  en  vue  de  côté,  une 
autre  variante  de  réalisation  des  moyens  de 
liaison  ; 

-  la  figure  9  est  une  vue  de  côté  du  dispositif 
selon  une  autre  mise  en  oeuvre  de  l'invention 

-  la  figure  10  est  une  vue  de  côté  du  dispositif 
selon  une  autre  mise  en  oeuvre  de  l'invention 

-  les  figures  11  et  12  illustrent  des  détails  de 
réalisation  du  dispositif  de  la  figure  10  ; 

-  la  figure  13  illustre  une  variante  de  réalisation 
du  dispositif  de  la  figure  10. 

La  figure  1  représente  une  vue  partielle  d'un 
ski  1,  pris  dans  sa  zone  médiane  du  patin.  On  a 
également  schématisé  en  2  une  chaussure  de  ski, 
dont  les  extrémités  avant  et  arrière  sont  respective- 
ment  retenues  sur  le  ski  1  par  un  élément  de 
fixation  avant  3,  et  un  élément  de  fixation  arrière  4. 

L'élément  de  fixation  avant  3  est  d'un  type 
connu,  et  il  présente  en  particulier  une  plaque  de 
base  5  qui  est  assemblée  au  ski  par  tout  moyen 

approprié,  et  notamment  par  des  vis.  Ces  vis  ne 
sont  pas  visibles  dans  la  figure  1,  mais  leur  empla- 
cement  a  été  schématisé  par  les  traits  mixtes  6  et 
7.  La  plaque  de  base  5  se  prolonge  vers  l'arrière 

5  par  une  plaque  d'appui  8  sur  laquelle  repose  l'ex- 
trémité  avant  de  la  semelle  de  chaussure. 

L'élément  de  fixation  arrière  4  présente,  quant 
à  lui,  une  plaque  de  base  9  le  long  de  laquelle  le 
corps  10  de  l'élément  de  fixation  peut  coulisser. 

io  Cette  plaque  de  base  9  est  assemblée  au  ski  par 
des  moyens  qui  seront  décrits  ultérieurement.  La 
plaque  de  base  9  présente  par  ailleurs,  dans  sa 
partie  avant,  un  prolongement  12  qui  sert  d'appui  à 
l'extrémité  arrière  de  la  semelle  de  chaussure. 

15  Le  dispositif,  selon  l'invention,  comprend  un 
palpeur  qui  est  en  contact  avec  la  semelle  de 
chaussure,  et  qui  est  mobile  selon  une  direction 
verticale.  Dans  le  mode  de  mise  en  oeuvre  illustré 
dans  la  figure  1,  le  palpeur  est  constitué  par  le 

20  prolongement  12  de  la  plaque  de  base  9.  Ce 
prolongement  supporte  l'extrémité  arrière  de  la 
chaussure.  En  outre,  la  plaque  de  base  9  est  reliée 
au  ski  1  de  telle  façon  qu'elle  puisse  osciller  sensi- 
blement  dans  un  plan  vertical.  Dans  le  mode  de 

25  réalisation  illustré,  une  cale  15  est  intercalée  entre 
la  plaque  de  base  9  et  le  ski  1.  La  cale  15  est 
assemblée  au  ski  par  tout  moyen  approprié,  et 
notamment  par  vissage.  La  plaque  de  base  9  est 
assemblée  au  ski  1  par  l'intermédiaire  de  la  cale 

30  15.  Les  moyens  d'assemblage  comprennent  des 
vis  schématisées  en  14  situées  dans  la  partie  arriè- 
re  de  la  plaque  de  base  9. 

Les  orifices  de  la  plaque  de  base  9  que  les  vis 
14  traversent  sont  légèrement  ovalisés  selon  une 

35  direction  longitudinale,  de  telle  façon  que  la  plaque 
de  base  9  puisse  osciller  autour  des  vis  14  dans  le 
plan  de  la  figure  1.  Ce  mouvement  d'oscillation 
présente  une  amplitude  réduite,  et  la  figure  1  re- 
présente  la  plaque  de  base  9  dans  sa  position 

40  haute  extrême. 
Dans  la  partie  avant  de  la  plaque  de  base  9, 

des  taquets  latéraux  16  solidaires  de  la  cale  15 
guident  la  plaque  de  base  9  latéralement.  Les 
taquets  16  fournissent  également  une  butée  verti- 

45  cale  pour  la  partie  avant  de  la  plaque  de  base  9. 
Ainsi,  le  prolongement  12  de  la  plaque  de  base  9 
peut  osciller  selon  une  direction  approximativement 
verticale  entre  la  position  qui  est  représentée  en 
figure  1,  et  la  position  dans  laquelle  la  plaque  de 

50  base  9  est  plaquée  contre  la  cale  15.  Cette  position 
est  représentée  en  figure  2. 

Une  retenue  longitudinale  de  la  plaque  de  base 
9  est  par  ailleurs  réalisée  par  tout  moyen  appro- 
prié,  et  par  exemple  par  des  échancrures  latérales 

55  de  la  plaque  de  base  9  dans  lesquelles  sont  enga- 
gés  les  taquets  16. 

Eventuellement,  tout  matériau  élastiquement 
compressible  approprié  et/ou  un  ressort  peut  être 
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intercalé  entre  la  plaque  de  base  9  et  la  cale  15,  ou 
la  plaque  de  base  9  et  le  ski  de  façon  à  s'opposer 
élastiquement  à  un  mouvement  vertical  vers  le  bas 
du  prolongement  12. 

Ce  qui  vient  d'être  décrit  n'est  pas  limitatif,  et 
tout  autre  moyen  approprié  peut  convenir  pourvu 
que  le  palpeur,  ici  constitué  par  le  prolongement 
12,  soit  mobile  selon  une  direction  approximative- 
ment  verticale. 

Le  dispositif  selon  l'invention  présente  par  ail- 
leurs  des  moyens  de  flexion  pour  générer  un  mo- 
ment  de  flexion  sur  au  moins  une  extrémité  du  ski. 
Dans  l'exemple  représenté  en  figure  1  ,  les  moyens 
de  flexion  agissent  sur  l'extrémité  avant  du  ski.  Ils 
sont  constitués  par  une  embase  17,  dont  l'extrémi- 
té  avant  est  intercalée  entre  la  plaque  de  base  5  de 
l'élément  de  fixation  avant  3  et  la  surface  supérieu- 
re  du  ski.  A  ce  niveau,  la  plaque  de  base  5  et  la 
partie  avant  de  l'embase  17  sont  assemblées  de 
manière  solidaire  au  ski  1  . 

L'embase  17,  qui  est  par  exemple  constituée 
par  une  plate-forme  rigide,  se  prolonge  vers  l'arriè- 
re  où  elle  présente  une  extrémité  libre  18.  Au 
repos,  l'embase  17  se  plaque  d'elle-même  contre 
la  surface  supérieure  du  ski. 

On  comprend  que  si  l'on  exerce  sur  l'extrémité 
libre  18  une  sollicitation  verticale  vers  le  haut,  cette 
sollicitation  sera  transmise  au  ski  dans  la  zone  de 
la  plaque  de  base  5  de  l'élément  de  fixation  avant 
3,  sous  la  forme  d'un  moment  de  flexion  qui  tendra 
à  faire  plonger  vers  le  bas  l'extrémité  avant  du  ski. 

Le  dispositif,  selon  l'invention,  comprend  par 
ailleurs  des  moyens  de  liaison  entre  le  palpeur, 
constitué  par  le  prolongement  12,  et  l'extrémité 
libre  18  de  l'embase  17. 

Dans  la  figure  1,  ces  moyens  sont  constitués 
par  un  basculeur  20  à  deux  bras,  un  bras  21  étant 
engagé  sous  le  palpeur,  c'est-à-dire  l'extrémité 
avant  du  prolongement  12,  et  l'autre  bras  22  étant 
engagé  sous  l'extrémité  libre  18  del'embase  17. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  selon  l'inven- 
tion  est  le  suivant.  En  position  normale  du  skieur, 
illustrée  en  figure  1,  le  palpeur  12  reste  en  position 
haute  ou  à  proximité  de  cette  position,  et  l'embase 
17  engendre  un  moment  de  flexion  nul  ou  relative- 
ment  faible  au  niveau  de  l'extrémité  avant  du  ski. 

La  figure  2  illustre  une  position  en  appui  arrière 
du  skieur.  L'extrémité  arrière  de  la  semelle  de 
chaussure  génère,  sur  le  palpeur  12,  une  force 
additionnelle  que  l'on  a  schématisé  par  la  flèche 
24.  Sous  l'effet  de  cette  force,  le  palpeur  descend, 
ce  qui  provoque  le  pivotement  du  basculeur  20 
autour  de  son  axe  23.  Ce  pivotement  provoque  le 
soulèvement  de  l'extrémité  libre  18  de  l'embase 
17,  ce  qui  engendre  alors  un  moment  de  flexion 
additionnel  au  niveau  du  socle  5,  qui  tend  à  faire 
plonger  l'extrémité  avant  du  ski.  Dès  que  le  skieur 
revient  en  appui  normal,  le  dispositif  revient  dans  la 

position  illustrée  dans  la  figure  1  ,  et  le  moment  de 
flexion  additionnel  sur  l'extrémité  avant  du  ski  dis- 
paraît. 

Il  va  de  soi  que  l'on  peut  faire  varier  les  condi- 
5  tions  dans  lesquelles  s'exercent  ce  moment  en 

modifiant  les  paramètres  des  différents  moyens, 
par  exemple  la  longueur  des  bras  de  lever  et  la 
position  des  axes. 

La  figure  3  illustre  une  variante  de  réalisation 
io  du  dispositif  précédent.  Selon  cette  variante,  l'em- 

base  17  se  prolonge  vers  l'avant  au-delà  de  la 
plaque  de  base  5  de  l'élément  avant  3.  L'embase 
17  présente  ainsi  une  extrémité  25  déportée  vers 
l'avant.  Au  niveau  de  l'extrémité  25,  une  vis  26,  ou 

15  tout  autre  moyen  approprié,  assure  une  liaison  par 
appui  entre  l'embase  17  et  la  surface  supérieure 
du  ski.  La  vis  26  permet  d'une  part  de  déporter  sur 
l'avant  du  ski  les  efforts  auxquels  le  ski  est  soumis 
de  la  part  de  l'embase  17.  La  vis  26  permet  par 

20  ailleurs  de  régler  une  précontrainte  en  flexion  de 
l'extrémité  avant  du  ski.  On  peut  ajouter  que  l'ex- 
trémité  avant  25  de  l'embase  17  peut  présenter 
plusieurs  orifices  pour  recevoir  la  vis  26  dans  des 
emplacements  différents  selon  une  direction  longi- 

25  tudinale,  ou  bien  selon  une  direction  transversale. 
La  figure  4  illustre  une  autre  mise  en  oeuvre  de 

l'invention,  principalement  au  niveau  des  moyens 
de  flexion  et  des  moyens  de  liaison. 

Le  dispositif  représenté  dans  cette  figure  com- 
30  prend  une  embase  27,  dont  la  partie  avant  est 

intercalée  entre  la  plaque  de  base  5  de  l'élément 
avant  3  et  la  surface  supérieure  du  ski.  Dans  sa 
partie  arrière,  l'embase  27  présente  un  rebord  30 
qui  remonte  selon  une  direction  sensiblement  verti- 

35  cale  en  direction  de  la  semelle  de  chaussure. 
Les  moyens  de  liaison,  représentés  dans  la 

figure  4,  comprennent  tout  d'abord  un  petit  bas- 
culeur  31,  articulé  autour  d'un  axe  transversal  32. 
L'une  des  branches  du  basculeur  31  est  engagée 

40  sous  le  prolongement  12,  et  l'autre  branche  du 
basculeur  est  orientée  de  façon  à  présenter  au 
repos  une  face  d'appui  33  sensiblement  verticale, 
qui  s'étend  sous  l'axe  d'articulation  32. 

Entre  la  partie  inférieure  de  cette  face  33,  et  la 
45  partie  supérieure  du  rebord  30  s'étend  un  organe 

de  compression  34  qui  est  par  exemple  constitué 
par  une  barre  ou  une  lame  de  compression.  Tel 
que  cela  est  visible  dans  la  figure  4,  l'organe  de 
compression  34  est  oblique. 

50  Le  fonctionnement  du  dispositif  est  le  suivant. 
Un  appui  arrière  de  la  chaussure  se  traduit  par  un 
mouvement  vers  le  bas  du  prolongement  12,  qui 
provoque  une  rotation  du  basculeur  31.  L'organe 
de  compression  34  transmet  cette  rotation  au  re- 

55  bord  30  de  l'embase  27  sous  la  forme  d'une  sollici- 
tation  en  compression  orientée  vers  l'avant.  Etant 
donné  que  le  point  d'appui  de  l'organe  34  sur  le 
rebord  30  est  décalé  en  hauteur  par  rapport  à  la 

4 



7 EP  0  530  449  A1 8 

surface  supérieure  du  ski,  cette  sollicitation  génère 
un  moment  de  flexion  sur  l'extrémité  avant  du  ski, 
tendant  à  faire  plonger  cette  extrémité  vers  le  bas. 

La  figure  5  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  du  dispositif  de  la  figure  4.  Selon  cette  varian- 
te,  l'organe  de  compression  est  en  deux  parties, 
une  partie  arrière  36  qui  s'étend  le  long  de  la 
surface  supérieure  du  ski,  et  qui  se  prolonge  par 
une  une  partie  avant  37  en  oblique.  Comme  dans 
le  cas  précédent,  l'extrémité  avant  de  la  partie  37 
est  en  appui  contre  le  rebord  30  de  l'embase  27. 

La  figure  6  représente  une  autre  variante  de 
réalisation,  selon  laquelle  l'organe  de  compression 
40  s'étend  sur  toute  sa  longueur  le  long  de  la 
surface  supérieure  du  ski.  Dans  la  partie  avant,  le 
rebord  30  se  prolonge  vers  l'arrière  par  un  becquet 
41,  et  un  basculeur  42  articulé  d'un  axe  43  relie 
l'extrémité  avant  de  l'organe  de  compression  40  et 
le  becquet  41  .  Le  basculeur  42  est  du  même  type 
que  le  basculeur  31  précédemment  décrit. 

Un  appui  de  la  chaussure  sur  le  palpeur  12 
provoque  la  rotation  du  basculeur  31  ,  la  translation 
de  l'organe  40,  et  la  rotation  du  basculeur  42.  Cette 
dernière  rotation  est  transmise  à  l'embase  27  par 
l'intermédiaire  du  becquet  41  sous  la  forme  d'une 
sollicitation  verticale  vers  le  haut. 

La  figure  7  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion.  Selon  cette  variante,  le  prolongement  12  est 
relié  à  l'extrémité  arrière  de  l'organe  de  compres- 
sion  34  par  une  biellette  45.  La  biellette  est  montée 
en  oblique,  son  extrémité  arrière  est  reliée  par 
exemple  par  articulation  à  la  plaque  de  base  9  de 
l'élément  arrière  4.  Son  extrémité  avant  est  en 
appui  contre  la  surface  supérieure  du  ski,  ou  à 
proximité  de  celle-ci.  Un  appui  de  la  chaussure  sur 
le  palpeur  12  se  traduit  par  un  mouvement  vers  le 
bas  du  prolongement  12,  qui  provoque  la  rotation 
de  la  biellette  45,  et  le  déplacement  de  son  extré- 
mité  avant  selon  une  direction  approximativement 
longitudinale. 

La  figure  8  représente  une  autre  variante  selon 
laquelle  la  biellette  45  précédente  est  remplacée 
par  un  dispositif  à  genouillère  47.  La  plaque  de 
base  arrière  9  est  en  appui,  au  niveau  du  palpeur 
12,  sur  l'articulation  centrale  des  deux  biellettes  48 
et  49  qui  constituent  la  genouillère  47.  Un  mouve- 
ment  vers  le  bas  du  palpeur  12  se  traduit  par  un 
écrasement  de  la  genouillère  47,  et  un  mouvement 
de  l'extrémité  avant  de  la  biellette  avant  48  selon 
une  direction  longitudinale  vers  l'avant. 

La  figure  9  illustre  une  autre  mise  en  oeuvre  de 
l'invention.  Selon  cette  mise  en  oeuvre,  les  moyens 
de  liaison  comprennent  vers  l'arrière  un  basculeur 
50  articulé  autour  d'un  axe  transversal  51  .  Dans  la 
partie  avant,  les  moyens  de  liaison  comprennent  un 
basculeur  52,  articulé  autour  d'un  axe  transversal 
53.  Les  deux  basculeurs  50  et  52  sont  reliés  par  un 
lien  inextensible  54,  par  exemple  un  câble  ou  une 

tige.  Les  axes  51  et  53  sont  situés  dans  la  partie 
inférieure  des  basculeurs  respectivement  50  et  52 
de  telle  façon  qu'un  mouvement  vers  le  bas  du 
palpeur  12  provoque  une  rotation  du  basculeur  50, 

5  dans  le  sens  horaire,  qui  est  transmise  par  le  lien 
inextensible  54  au  basculeur  52.  Le  basculeur  52 
est  entraîné  en  rotation  autour  de  son  axe  53,  et 
cette  rotation  provoque  une  sollicitation  verticale 
vers  le  haut  sur  l'extrémité  arrière  de  l'embase  57 

io  située  sous  la  plaque  de  base  5  de  l'élément  avant 
3. 

La  figure  10  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  du  dispositif  décrit  par  rapport  à  la  figure  4. 
Les  moyens  de  flexion  sont  constitués  ici  par  un 

15  étrier  60,  qui  est  représenté  en  figure  11.  L'étrier 
60  présente  une  base  61  qui  est  intercalée  entre  la 
plaque  de  base  5  de  l'élément  avant  3  et  la  surface 
supérieure  du  ski.  L'étrier  présente  par  ailleurs  une 
partie  centrale  62  qui  est  surélevée  par  rapport  à  la 

20  surface  supérieure  du  ski.  L'organe  de  compres- 
sion  est  une  lame  de  compression  64,  par  exemple 
une  lame  en  matériau  composite,  qui  peut  travailler 
à  la  compression,  et  qui  présente  par  ailleurs  des 
caractéristiques  de  flexion.  La  lame  64  est  connec- 

25  tée  sur  l'arrière  à  un  basculeur  65  semblable  au 
basculeur  31  de  la  figure  4.  Depuis  cette  extrémité, 
la  lame  64  s'étend  contre  la  surface  supérieure  du 
ski,  passe  sous  la  plaque  de  base  5.  L'extrémité 
avant  de  la  lame  64  est  décalée  vers  le  haut,  et 

30  elle  est  en  appui  contre  une  butée  66  qui  est 
solidaire  de  la  partie  centrale  62  de  l'étrier  60.  La 
position  longitudinale  de  la  butée  66  peut  être 
réglée  par  un  bouchon  fileté  67. 

La  fonctionnement  de  ce  dispositif  est  le  sui- 
35  vant.  Une  poussée  de  la  chaussure  sur  le  palpeur 

12  se  traduit  par  une  rotation  du  basculeur  65. 
Cette  rotation  provoque  une  translation  de  la  lame 
64  selon  une  direction  longitudinale  vers  l'avant, 
d'où  une  sollicitation  en  compression  que  l'extrémi- 

40  té  avant  de  la  lame  64  exerce  sur  la  butée  66. 
Cette  sollicitation  engendre  un  moment  de  flexion 
au  niveau  de  la  plaque  de  base  5  de  l'élément 
avant  3,  qui  tend  à  faire  plonger  l'extrémité  avant 
du  ski  vers  le  bas. 

45  II  va  de  soi  que  le  basculeur  65  peut  être 
remplacé  par  d'autres  dispositifs,  par  exemple 
ceux  qui  ont  été  décrits  dans  les  figures  7  et  8. 

La  figure  13  représente  une  autre  variante  de 
réalisation  selon  laquelle  la  lame  64  est  guidée 

50  dans  la  partie  centrale  de  sa  longueur  sous  un 
capot  69.  L'extrémité  arrière  68  de  la  lame,  qui  est 
située  sous  le  palpeur  12,  est  déformée  vers  le 
haut  par  flambage.  Une  pression  de  la  chaussure 
exercée  sur  le  palpeur  tend  à  résorber  la  déforma- 

55  tion  par  flambage  de  l'extrémité  68,  ce  qui  engen- 
dre,  comme  dans  le  cas  précédent,  une  translation 
de  la  lame  64  vers  l'avant. 

5 
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Naturellement,  la  présente  description  n'est 
donnée  qu'à  titre  indicatif,  et  l'on  pourrait  adopter 
d'autres  mises  en  oeuvre  de  l'invention,  sans  pour 
autant  sortir  du  cadre  de  celle-ci. 

En  particulier,  il  va  de  soi  que  le  palpeur  12 
peut  être  indépendant,  c'est-à-dire  dissocié  de  la 
plaque  de  base  9. 

Dans  ce  cas,  la  plaque  de  base  serait  solidaire 
du  ski,  et  la  chaussure  reposerait  sur  le  palpeur  12, 
avec  une  possibilité  de  solliciter  le  palpeur  vers  le 
bas. 

En  outre,  les  moyens  qui  ont  été  décrits  ten- 
dent  à  faire  fléchir  la  partie  avant  du  ski.  Il  va  de 
soi  que,  de  la  même  façon,  on  pourrait  exercer  une 
flexion  sur  la  partie  arrière  du  ski. 

Il  suffit  d'intervertir  les  moyens  de  flexion  et  le 
palpeur  entre  l'élément  avant  et  l'élément  arrière. 

Revendications 

1.  Dispositif  visant  à  modifier  la  répartition  de 
pression  d'un  ski,  tel  que  notamment  un  ski 
alpin  sur  sa  surface  de  glisse,  ledit  ski  étant 
équipé  d'éléments  de  fixation  (3,4)  destinés  à 
retenir  une  chaussure,  d'au  moins  un  élément 
d'appui  (8,12)  sur  lequel  repose  la  semelle  de 
chaussure,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
prend  par  ailleurs 

-  un  organe  palpeur  (12)  en  contact  avec 
la  semelle  de  chaussure,  mobile  selon 
une  direction  verticale, 

-  des  moyens  de  flexion  (17,27,28,57,60) 
pour  générer  un  moment  de  flexion  sur 
au  moins  une  extrémité  avant  ou  arrière 
du  ski  tendant  à  faire  plonger  ladite  ex- 
trémité  vers  la  surface  de  glisse, 

-  des  moyens  de  liaison 
(20,34,36,40,54,64)  entre  l'organe  pal- 
peur  et  les  moyens  de  flexion  pour  tran- 
smettre  aux  moyens  de  flexion  une  partie 
au  moins  de  la  poussée  verticale  de  la 
chaussure  captée  par  l'organe  palpeur. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  de  flexion  compren- 
nent  une  embase  (17,27,28,57,60)  qui  est  inter- 
calée  entre  la  plaque  de  base  (5)  de  l'élément 
de  fixation  (3)  et  le  ski,  et  qu'une  extrémité 
longitudinale  de  l'embase  (18,30,62),  dite  ex- 
trémité  libre,  est  sollicitée  par  les  moyens  de 
liaison  (20,34,36,40,54,64). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'embase  (17,28,57)  se  prolonge 
vers  l'autre  élément  de  fixation  où  elle  présen- 
te  une  extrémité  libre  (18,41,62),  et  que  l'extré- 
mité  libre  (18,41,62)  est  sollicitée  verticalement 
vers  le  haut  par  les  moyens  de  liaison 

(20,42,53). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  qu'une  extrémité  de  l'embase 

5  (27,62)  est  décalée  vers  le  haut  par  rapport  à 
la  surface  supérieure  du  ski,  et  que  ladite 
extrémité  (30,62)  est  sollicitée  en  compression 
par  les  moyens  de  liaison  (34,64). 

io  5.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  palpeur  (12)  constitue  la 
surface  d'appui  d'une  extrémité  de  la  chaussu- 
re,  ladite  surface  d'appui  étant  associée  à  l'un 
des  éléments  de  fixation  (4). 

15 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  plaque  de  base  (9)  de  l'élé- 
ment  de  fixation  (4)  associé  au  palpeur  est 
montée  basculante  dans  un  plan  longitudinal  et 

20  vertical,  de  telle  façon  que  la  surface  d'appui 
(12)  de  la  chaussure  puisse  s'abaisser  sous 
l'effet  d'une  poussée  de  la  chaussure  orientée 
verticalement  vers  le  bas. 

25  7.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  de  liaison  compren- 
nent  un  basculeur  (20)  à  deux  bras  dont  un 
bras  est  engagé  sous  l'extrémité  (18)  libre  de 
l'embase  (17). 

30 
8.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 

par  le  fait  que  les  moyens  de  liaison  compren- 
nent  un  organe  de  compression  (34,36,40,64) 
apte  à  transmettre  à  l'embase  (27,28,60)  une 

35  sollicitation  en  compression  générée  par  le 
mouvement  vertical  vers  le  bas  du  palpeur 
(12). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
40  par  le  fait  que  les  moyens  de  liaison  compren- 

nent  un  organe  inextensible  (54)  apte  à  tran- 
smettre  à  l'embase  (57)  une  sollicitation  de 
traction  générée  par  le  mouvement  vertical 
vers  le  bas  du  palpeur  (12). 

45 
10.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 

par  le  fait  que,  du  côté  opposé  (25)  à  son 
extrémité  libre,  l'embase  se  prolonge  au-delà 
de  l'élément  (3)  de  fixation  auquel  il  est  asso- 

50  cié,  et  qu'elle  présente  au-delà  de  la  plaque  de 
base  un  point  d'appui  (26)  contre  la  surface 
supérieure  du  ski. 

55 
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